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LA LETTRE DU SAINT-PÏRÈ 

Après avoir décrit la lutte mémorable 
de Napoléon I«r, chef d'un Empira qui 
s'étendait de Hambourg aux Pyrénées, 
de l lomeàBrest—qui comprenait même 
toute l'Europe occidentale par le nombre 
de ses clients couronnés — contre un 
rieillard infirme,dépossédé de son mince 
royaume, n'ayant à son service d'autre 
armée que quelques prélats inoffensifs 
et d'autre force que la puissance spiri
tuelle qu'il tenait du Christ et qui lui 
avait été transmise intacte par ses illus
tres prédécesseurs; après avoir constaté 
la victoire de la faiblesse invincible du 
St-Siège sûr la puissance jusqu'alors 
invaincue de Napoléon-le-Grand, M. 
Thiers, frappé d'admiration, définit la 
Papauté « une puissance redoutable,sur-
tout lorsqu'elle est opprimée. » 

M. Thiers a résumé d'un mot une 
vérité que dix-huit siècles d'histoire 
avaient confirmée toute entière ; et donl 
notre âge devait plusieurs fois, dans son 
cours, établir l'exactitude absolue. 

Si jamais la Papauté a été opprimée. 
C'est bien de nos jours. 

L'Italie révolutionnaire a pollué la 
Ville-Eternelle, et le royaume du Pape 
n'est plus qu'un Palais, dont les soldats 
du roi Humbert entourent les issues. 

Des deux alliées traditionnelles du 
St-Siège, l'une — l'Autriche — ne se 
maintient sur la carte d'Europe que par 
un miracle d'équilibre ; l'autre — la 
V raace — vaincue mu lm iihnsef s e e e e » 
taille, s'est mise à la tête des ennemis dp 
R o m e -, et professe plus d'aversion pour 
el le que l'Allemagne et l'Angleterre héré
tiques, que la Russie schismatique. 

Contre l'Italie hostile, contre le Gou
vernement français hostile, contre TEs-
pagno impuissante, contre l'Autriche im
puissante, contre l'Allemagne et l'Angle
terre ennemies, contre la Russie presque 
iniiffôreîîte, Rome n'a pour la défendre 
qu'un vieillard presqu'octogônaire ! 

Et voilà que,par un miracle inexplica
ble, lorsque ce vieillard parle, le succes
seur de Frédéric Barberousse, sur le 
trône d'Allemagne, l'écoute avec respect: 
et lui, le disciple de Luther, le chef des
potique d'un Empire militaire, arrête le 
cours des lois dirigées contre les catho
liques de son Empire, comme s'il crai
gnait que la malédiction de Rome ne 
marquât le début d'une ère de décadence. 

Si vous me dites que cette crainte de 
Rome à Berlin tient à la constitution 
théocratique et féodale de l'Allemagne, 

j e vous conduirai dans un pays de sou

veraineté populaire, où le gouverne
ment, issu du suffrage universel, doit, à 
première vue, refléter exactement l'état 
général de l'opinion publique ; je vous 
montrerai ce gouvernement, ce pays en 
lutteouverte avec l'Eglise, ayantexpulsé 
Dieu de ses écoles, les moines de leur 
couvent, laissant diffamer les prêtres, 
ayant interdit les manifestations publi
ques du culte; je vous montrerai ce gou
vernement, ce pays, cette nation toute-
entière émue, presque interdite, depuis 
les hauts sommets de sa hiérarchie so i«a nauts sommet* ue sa uierarcme so- x a 4 p o u r u n f t p o î t e ™ modérée et padfl-
ciale jusqu'aux couches pj»loadesjie. soj, \ I f , l , , • «"""*w « pwau-
"peupte, parce que le Pape lai a parlé, 

ces. La Franc* pins que tout antre pays a fait 
l'épreave de cette longanimité. Le Souverain 
Pontife a épuisé, en quelque sorte, tous Us 
secrets de la patience, afin d'arrêter la main 
qui s'apprêtait A consommer la rupture. 

» Le gouvernement français ne saurait résis
ter à des précédés aussi greMs et aussi géné
reux, sans commettre use tante peut-être irré
médiable. » 

"LQ Moniteur de Rome sait bien que le 
gouvernement français « est débordé par 
une armée de sectaires » et « se trouve en 
présence d'une Chambre indisciplinée 

parce qu'il a écrit au Chef del'Etat et que 
sa lettre contient un avertissement. 

Et les chefs de ce gouvernement d é-
mocratique disent qu'il faut pacifier les 
consciences ; leurs journaux font res
sortir la gravité de l'événement. C'est à 
peine si quelques-uns essaient de cacher 
leurs préoccupations sous des railleries 
lui sonnent faux. 

Ce peuple, si profondément bouleversé 
par une simple lettre d'avertissement, 
c'est le peuple de France ! 

L'auteur de cette lettre, c'est ce vieil -
lard admirable par ses vertus, admirable 
par son infaillible sagesse, admirable 
par sa diplomatie savante, admirable 
par son énergie souple, c'est Léon XIII ! 

Il a parlé. 
A sa voix, les consciences catholiques 

s 3 sont réveillées. 
Cette lettre est pour un grand nombre 

ane révélation, ils ont appris par elle 
de quel côté on combat le bon combat. 

Si certains catholiques ont été les com
plices inconscients des ennemis de l'E
glise, maintenant que la parole de son 
chefsuprême les a éclairés, ils seront 
demain contre leurs alliés d'hier. 

Déjà les fautes multipliées des rad icaux 
et des opportunistes avaient commencé 
à éclairer l'opinion publique, ainsi qu'en 
témoignent hautement les derniers ré 
sultats électoraux. 

La lettre du Saint-Père pourrait bien 
faire le reste. 

Le Gouvernement n'a qu'un moyen de 
se sauver: c'est de rompre avec la politi
que révolutionnaire qui lui a cxân itu»l" 
difficultés périlleuses au milieu des-
juelles il se traîne, et de rentrer dans une 
voie sincèrement équitable et sincère
ment libérale. 

Le comprendra-t-il ? 
PIERRE SALVAT. 

Le Moniteur de Rome publie, au sujet 
le la lettre de Léon XIII à M. Grévy, des 
réflexions, nous pourrions dire des aver
tissements, dont nous n'avons pas besoin 
le signaler la gravité. Après avoir déclaré 
lue, < dans ce document, la bienveillance 
I que Léon XIII n'a cessé de témoigner à 
• la France s'allie à une grande fermeté », 
te Moniteur de Rome ajoute : 

« Nous avons lien de croire que M. Grévy a 
reçu cette lettre avec la plus profonde déféren
ce, et nons aimons S espérer que la parole du 
Pape ne restera pas sans résultat. Si le aouver 
lement français devait repousser ce suprême 
teertissement, c'est sur lui seul que retomberait 
toute la responsabilité des conséquences qu'une 
folle attitude ne manquerait pas d'entraîner. 

s on sait de quels ménagements et de quelle 
liscrétion Léon XIII use a l'égard des puissan-

« Mais, ajoute-t-ii, si, dans notre impartialité, 
nons tenons compte des difficultés de la situa
tion, nons constatons anssi qne le gouverne
ment est loin d'avoir usé de tonte son influence 
pour dominer la Chambre actuelle. Malgré les 
avertissements les plus sages.malgré les leçons 
les plus dures, il continue de frapper l'Eglise et 
d'assouvir, par des mesures de repression, les 
haines de l'anticléricalisme. 

» Que penser d'un ministère qui, après avoir 
solennellement et a plusieurs reprises promis le 
maintien dn Concordat, snpprime lenr modes
te traitement a de pau«?ss prêtres, uniquement 
parce qu'ils ont protesté contre les manuels 
condamnés ? En agir ainsi, n'est-ce pas déchi
rer le Concordat ou tout an moins manquer aux 
obligations qu'il impose ? 

•Il importe, pour l'honneurdu gouvernement 
et le bien général de la France, que ce système 
d'oscillation et d'équieoques prenne fin une 
bonne foi*. Il n'est pas d'une politique honnête 
et sérieuse de faire des promesses et de les ou
blier en partie quand l'heure du danger immé
diat est passée. Plus la Papauté fait preuve de 
patience et de magnanimité, pins le gouverne
ment assnme de responsabilité s'il persiste dans 
son attitude aétuelle et s'il prépare de gaieté de 
cœur une rupture qui aurait pour la France 
des conséquences incalculables.» 

' •• SSSm 
faire sauter le gouvernement de carton qui 
est ta honte et le malheur de ce pays. 

En vérité, Ferry paraît encore plus pieu 
tre que nature devant ce Pouget qui ac 
cueille le sourire sur les lèvres une con
damnation à huit années d'emprisonné 
ment, et cette folle ardeur de Louise Mi 
«bel m'est moins antipathique assurément 
ftte la roublardise d'un Waldeck-Rous 
•eau. 

Après tout, ce Ferry que je vieDS de 
nommer et les autres coquins du 4 Septem
bre ont joëé leMftne jeu que les anarchis-

et il reconnaît • qu'ily a J à u ! L r é e i e m l ? ? i r t v fu'on fient de juper, a cela près qu'ils 
••gtïgentp&saBeez naifepour allervoler des 
painî de quatre livres; mais,sous l'Empire 

Le langage de la feuille romaine est, on 
le voit, des plus graves. Le gouvernement 
français est mis dans cette alternative ou 
de renoncer sincèrement et réellement a 
sa politique de persécution, ou bien de con 
sommer une • rupture » dont les consé 
quences seraient < incalculables. > Il faut 
choisir : l'équivoque et l'hypocrisie ne peu 
vent plus durer. C'est la passe la plus péril
leuse où se soit encore trouvée la Républi 
que — et, hélas t aussi la France. 

SIX ANS DE RÉCLUSION 

Ce bon monsieur Ramé distribue les an
nées de réclusion aussi facilement qu'il 
avalerait un verre d'eau. Six, huit années 
pour des délits ou mal prouvés ou dont la 
gravité résulte de leur habile accumula
tion, c'est raide. 

Ce président paraît d'ailleurs avoir la ri
gueur intermittente, il a, comme OD a pu 
voir, salé les accusés, et puis à l'issue du 
procès,des anarchistes crient : « Vive Louise 
Michel! à bas le jury ! > Et il subit avec 
une résignation placide cet outrage à la 
justice dont il est l'agent. 

Les journaux opportunistes paraissent, 
atterrés de cette victoire ; il semble qu'ils 
en rougissent quelque peu. Ils mentionnent 
le verdict et la condamnation sans hasarder 
la moindre réflexion. 

Nous n'éprouvons pas le même embarras, 
et, comme il faut rendre justice même à ses 
ennemis, nous n'hésitons pas à reconnaître 
que les anarchistes que vient de juger la 
cour d'assises ont fait preuve d'une résolu
tion et d'une sombre énergie qui nous ont 
frappé. On objecte qu'ils sont peu nom
breux, soit; mais, vous savez, il n'en fau-

i!s avaient la main dans la main de ces so
cialistes qu'ils traquent aujourd'hui comme 
des bêtes fauves. 

Louise Michel et ses camarades ont été, 
il faut le reconnaître, d'une maladresse 
héroïque. Ils sont accusés d'avoir pillé une 
boutique; en leur joue le tour de les fai re pas
ser devantun jury qui contient cinq bou
tiquiers, et ils n'exercent pas leur droit de 
r<; cusatlorj! Ils ont recueilli le fruit amer 
de cette stpïque indifférence. Car, nous en 
revenons toujours là, ces gens ne sont pas 
des pieds plats, et nous avons l'idée que, 
malgré ia. garantie qu'ils prennent de les 
mettre en cage, les opportunistes les re 
verront afc auront affaire & eux. 

Nous admirons, avec une sincérité pro
fonde, le courage de ces magistrats qui 
condamnent des gens qui ont brisé des 
portes et folé des pains de quatre livres à 
une foule d'années de prison au nom d'un 
gouvernement qui brise les portes des 
couvents et qui vole l'argent des prêtres.Il 
y faut une force d'âme particulière et une 
sérénité de conscience dont il sera tenu 
compte,espérons-le, au moment du balaya
ge générai de la magistrature que prépa
rent les opportunistes. 

Il y a une chose que nous nous expli
quons mal, c'est que le gouvernement fasse 
condamner à des sept ou huit années de 
réclusion des gens qui ont pris part à uDe 
manifestation qualifiée par les journaux à 
sa solde.de ridicule et de dénuée de toute 
portée. 

Quant aux honorables boutiquiers qui 
ont cru devoir rendre ce verdict momenta
nément rassurant pour la propriété, nous 
ne pouvons nous empècher,en les félicitant 
de tout nutre cœur, de leur soumettre une 

,observatrcto : le 14 juillet prochain, ils or
be?^ "* lefcrs toaAtres da lampions et de 
drap^atfx pour fêter une journée dans la-
quetle»c«i a pillé plus de boutiques qu'on 
a pillé de boulangeries le jour de la mani
festation, en y apportant un supplément de 
têtes coupées qui font complètement dé
faut à celle-ci. Il est bien entendu que cette 
observation, si elle tombe sous leurs yeux, 
ne les empêchera pas d'illuminer et de pa 
voiser le 14 juillet, pas plus que de rendre 
des verdicts sévères contre les révolution
naires qui s'amusent à imiter leurs devan
ciers de 80. ALBERT ROGAT. 

UNE VICTIME DES ANARCHISTES 

Nous extrayons du compte-rendu du 
procès des anarchistes donné par le jour
nal Paris, la déposition suivante : 

« Mme veuve Martin, demeurant rue 
Réaumur, 45. — On a fait une perquisition 
chez nous sous prétexte qve nous avions 
expédié au mois de mars des brochures que 
nous ne connaissions même pas. On nous a 
conduits à la souricière, mon mari, mon 

drait pas beaucoup de cette trempe pour enfant et moi. Nous ne savions pas ce que 

cela voulait dire. Mon enfant est tombé 
malade, mon mari est mort de chagrin. 

» M. le président. —Vous voyez, Pouget, 
de quels malheurs vous avez été cause 

» R.-J'ai pris ce nom a tout hasard. 
» Mme veuve Martin. - Mon mari était 

fort à la Halle, et je reste seule avec un 
enfant à élever. 

• M. la président. — Vous pouvez vou* 
retirer, madame, tout le monde ici prend 
part à votre malheur. » 

Eh ! mais, voici quelque chose de plus 
sérieux que la céièbre rengaine : 

L'enfant avait reçu deux balles dan* la téta. ' 

« Il ne s'agit pas d'une craque versifiée 
de M. Hugo. Et puis, même en admettant 
cette légende, il n'y avait là qu'un déplo 
rable accident. 
1 » Mais ici que s'est-il passé ? 

> Un des accusés a fait, au nom — pris 
par lui au hasard — de M. Martin, demeu
rant 45, rue Réaumur, un envoi de brochu 
res séditieuses à des soldats. 

> Là dessus on fait une perquisition chez 
les époux Martin, ce qui est parfaitement 
justifié. Naturellement, on ne trouve rien, 
puisqu'il s'agissait dans l'espèce de l'abus 
d'un nom. Et, comme on ne trouve rien, la 
police et la justice gouvernementales traî
nent en prison le père, la mère et l'enfant. 
La malheureuse Mme Martin nous donne 
l'épilogue de ce drame sinistre : le père» 
voyant son enfant malade sous les verrous 
et ne comprenant rien aux rigueurs dont 
sa famille était l'objet, est mort de chagrin. 

> Maintenant la veuve reste sans res
source avec son enfant à élever, Il est vrai 
qu'elle a reçu à l'audience les compliments 
de condoléance du président Ramé. Ça lui 
fait une belle jambe. 

> Après ces faits, les journaux du gou
vernement feront bien de ne pas s'appe
santir sur les rigueurs dont les nihilistes 
sont victimes en Russie. 11 nous semble 
qu'il est difficile de voir rien de si absurde 
que ce brutal emprisonnement infligé à des 
gens pour les punir de n'être point cou
pables. Cela est tout à fait digne des gens 
qui nous gouvernent. » 

ALBERT ROGAT. 

Propriétaire-Gérant 
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BULLETIN ÉCONOMIQUE 

Les Chambres consultatives d'agricultare 

Il est sérieusement question de la réor
ganisation des Chambres consultatives d'a
griculture. , 

Cettemesure a notre entière approbation, 
car celles qui existent actuellement ne ren
dent aucun service. 

On sait que les membres qui en font par
tie sont nommés par décret. La commissisn 
du Conseil supérieur de l'agriculture recon
naît elle-même que,dans les rares départe
ments où elles se réunissent encore, les 
Chambres consultatives d'agriculture ne 
jouissent pas d'une sérieuse autorité ; que 
le Gouvernement ne les consulte guère et 
qu'elles émettent rarement des vœux. 

Dans une telle situation, on peut assuré
ment dire, sans s'écarter de la vérité, que 
les intérêts agricoles n'ont pas encore de 
représentation officielle. 

Deux projets d'organisation aouvelle ont 
été soumis vendredi dernier au conseil su
périeur de l'agriculture, pour porter remè
de à la situation actuelle. 

L'un de ces projets émane d'une commis
sion spéciale du Conseil; l'autre a été pré
senté au cours même de la discussion. 

Le premier comporte la création, dans 
chaque arrondissement, d'une Chambre 
consultative d'agriculture dont les mem

bres seraient élus, au scrutin de liste, par 
un corps électoral composé de la manière 
suivante : 

1- Les agriculteurs français jouissant de 
leurs droits civils et politiques, résidant 
dans la commune depuis un an au moins,et 
dont la profession unique ou principale est 
d'exploiter un fonds rural, comme proprié
taires, usu fruitiers, locataires fermiers, 
colons partiaires ou métayers ; 

2 Les arboriculteurs, horticulteurs, pépi
niéristes, jardiniers, maraîchers de profes
sion réunissant les mêmes conditions de 
nationalité, d'âge, de capacité et de rési
dence qui. depuis un an eu moins, exercent, 
par eux mêmes leur industrie dans la eom-
mune, soit comme propriétaires, usufrui
tiers, locataires, métayers ou colons par
tiaires ; 

3 Les propriétaires ou usufruitiers d'ex» 
ploitations agricoles, réunissant les mômes 
conditions de nationalité, d'âge et de capa
cité, qui, depuis un an au moins,possèdent 
lesdites exploitations ; qu'ils soient rési
dants ou non dans la commune ; 

4" Les directeurs, professeurs et répéti
teurs des établissements d'enseignement 
agricole, horticole, forestier et vétérinaire; 
les directeurs des stations agronomiques • 
les titulaires des chaires de chimie agri
cole ; les professeurs départementaux 
d'agriculture et les vétérinaires, lorsque 
les uns et les autres réunissent les condi
tions de nationalité, d'âge, de capacité 
civile et politique,et de résidence indiquées 
plus haut. 

Les filles et veuves réunissant les condi
tions d'âge, de domicile, de capacité civile 
de nationalite.de profession ou de propriété 
exigées pour être électeur, pourront délé
guer leur droit de vote à un citoyen jouis
sant de ses droits civils et politiques et ré
sidant depuis un an dans le canton. 

Le contre-projet règle la composition des 
Chambres d'agriculture de la manière sui
vante : 

1* Trois membres désignés dans les conseil» 
communaux ; 

3* Un délégué communal : 
3* Comme membres de droit ; 
Le député de la circonscription ; 
Le sénateur ; 
Le conseiller général de la circonscnstioe ; 
Le conseiller d'arrondissement ; 
Le vétérinaire dn canton ; 
Le professeur départemental d'agriculture 
Le préfet et le sous préfet de l'arrondisse

ment. 
Le Conseil, sans aborder la discussion 

sur ce contreprojet,l'a reavoyé à l'examen 
de la commission. 

M. le ministre a résumé ensuite la dis 
cussion générale et a fait ressortir la né
cessité de se prononcer d'abord sur le prin
cipe même du projet.avant d'aborder les 
questions de détail et l'examen des modifi
cations à introduire dans les articles. Il a, 
en conséquence, invité le Conseil à statuer 
sur la question suivante : 

Y a-t-il lieu de réorganiser les Chambres 
consultatives d'agriculture ? 

A l'unanimité, le conseil s'est prononcé 
pour l'affirmative. 

A la suite de ce vote, la discussion a été 
renvoyée à la prochaine séance,pour l'exa
men des divers articles du projetât le Con
seil s'est ajourné au vendredi 6 juillet. 

DEPECHES TELEGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
Eleotion législative 

„ „ Privas, 84 juiB. 
M. Fonrgeyrol, candidat radical, est élu dé

puté, en remplacement de M.Challamet, nomme 
sénateur. 
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VIII 

•Le m o s l ' n d e l a P i e r r e ( « l l s o t t e 

— SCITE — 

— Men avis, dit Toby.est que.lorsqu'on a 
le bonheur de rencontrer un vin agréable 
et sûr, il faut s'en tenir à lui et ne pas le 
mélanger avec d'autres ; or, il y a ic. an 
mercurey de première cuvée: je propose 
de lui faire honneur, du commencenn-ut à 
la fin. 

Jousselin reconnaissait en lui-même in 
sagesse de ce conseil gastronomique; mais 
comme ce n'était pas la sagesse qu'il pour 
suivait en ce moment, il proposa de pren
dre d'abord un vin blanc clairet et dn ter 
Miner par le Bourgogne, il savait que le 

mélange des liquides amène rapidement 
l'ivresse. 

Ce fut la meunière qui mit fin à la 

?[uerelle. en faisant pencher la balance en 
aveur du prétendu piqueur du chemin de 

fer. 
— J'ai, dit-elle, dans notre cave, des bou

teilles d'un certain Pouilly-Roy dont vous 
serez satisfait, si vous vouiez en goûter ; 
il est agréable et rafraîchissant en même 
temps. 

— Essayons votre clairet, consentit le 
groom, que l'exercice de la pêche, par un 
chaud soleil, avait altéré. 

Quelques minutes plus tard, la cabare-
tière annonça que le diner était servi ; elle 
découvrit elle-même la soupièm et aussitôt 
les arômes pénétrants de la bisque rustique 
ce répandirent dans la salle. 

— Cela embaume, remarqua Toby. 
Jousselin lui en servit une grande assiette 

creuse. 
En vrais gourmets, les deux convives 

savourèrent lentement ce plat d'ouverture 
qui était fortement épicé, tellement même, 
que l'on fut obligé de recourir immédiate
ment au vin blanc pour apaiser la soif 
qu'il avait allumée. 

Toby déclara que le Pouilly-Roy était 
un vin merveilleux ; coup sur coup, il en 
vida deux verres. 

Plus modéré, Jousselin se contenta d'un 
seul. 

Plus vint la grillade anglaise, qui joua le 
rôle de l'huile sur le feu ; l'emploi du vin 
blanc devint déplus en plus nécessaire 
pour amortir le feu intérieur ; on n'était 
pas arrivé à la matelotte, que déjà cinq 
Bouteilles vides témoignaient de son inten 
site. 

Pendant ce temps, 1» conversation n a 
vait pas chômée. 

Jousseiia, dans le but ,4e provoquer des 
confidences, avait commencé les siennes ; 

comme il était passé maître conteur, il sut 
intéresser son auditeur. 

— Je suis pour le moment piqueur des 
travaux de la nouvelle ligne qui va s'ou
vrir, mais ce n'est qu'un commencemenL 
Voyez-vous, monsieur Toby, je n'en ai pas 
l'air, mais je suis terriblement ambitieux. 

— Oh I je comprends... et quelle est vo 
tre ambition, gentleman ? 

— J'espère me faire nommer chef de gare 
dans l'une des sections qui seront ouvertes 
d'ici à deux ans... jn n'aurais rien à désirer 
si j'obtenais la gare du chef-lieu d'arron
dissement. 

— Combien ce poste vous rapporterait-

— Deux mille francs à peu près pour dé
buter. 

Le groom de sir Arthur eut un accès 
de fou rire en entendant l'énoncé de ce 
chiffre. 

- Deux mille francs t mais c'est tout 
juste de quoi mourir de faim... Etes-vous 
marié ? 

— Marié, avec deux enfants. 
— Alors, c'est la misère noire. 
— Je soutiens que c'est plus que de l'ai

sance, insista Jousselin! Voyons, vous qui 
faites û d'une telle somme, combien vous 
faudrait-il donc pour être heureux T 

— Cent mille francs de rente, au moins, 
répondit le gringalet du ton le plus con
vaincu. 

Cette fois ce fut un tour du faux piqueur 
de se pâmer ; peddaat plus de cinq minu
tes il lui fut impossible de reprendre son 
sérieux. 

Toby Je laissait faire en le regardant d'un 
air narquois 1... —Vous -me croyez fou f 
dit-il,lorsque l'accès de son compagnon fut 
passé Je suis trop poli pour vous le-dise, u 
je meconteate de le penseïr; répondit Jdtfs^odeurpiquante 
sel!!,. 

- J e ne vous en veux pas, continua Toby; 
à votre place, je dirais comme vous. 

— Vous gagnez donc bien dans votre 
emploi, reprit l'agent, que vous parlez de 
sommes aussi fabuleuses? 

—Je sers un bon maître qui n'est pas 
regardant pour la question d'argent l 

- Je l'admets... mais cent mille francs 
de rente I... un capital de deux millions !... 
le valet de chambre de l'Empereur de tou
tes les Russies ne gagnerait pas le quart 
de cette somme pendant toute sa viel 

— Je préfère ma position à celle dont 
vous parlez : mais assez jaboter comme 
cela, vous appréciez la v>e à votre façon, 
moi à la mienne, attaquons plutôt notre 
matelotte. 

A partir de ce moment, Jousselin ne put 
obtenir la moindre confidence : le groom 
avait sans doute compris que la conver
sation s'était engagée dans une voie dan
gereuse. 

On continua à boire, en mangeant lente
ment. 

Jousselin trichait le plus possible dans 
le jeu du remplissage des verres; il en ver
sait deux à Toby lorsqu'il n'en vidait qu'un 
lui même ; malgré cette disproportion, le 
le gringaletne donnait nul signe d'émotion, 
tandis que Jousselin se sentait déjà la tête 
lourde. 

— Ce coquin va m'enfonoer, se dit-il, si je 
n'y mets ordre. 

Sans que son mouvement fut remarqué, 
il sortit de sa poche un petit flacon, bouché 
à l'émery, puis il en versa deux gouttes 
dans un verre d'eau qu'il absorba. 

Toby n'avait rien vu, mais en revanche, 
son long nez avait aspiré une émanation 
qui amena un fort éternuemeot. 

— Quelle drogue portez vous donc. ? de 
manda-til. La salle vient de s'emplir d'un) 

\ \ — Ne faites pas attention, c'est mon fla

con d'alcali qui s'est débouohé, répondit 
Jousselin, complètement revenu de son 
commencement d'ivresse. 

— Que faites-vous de cela I demanda le 
groom avec un air méfiant. 

— Mon flacon me sert à deux fins, répon
dit l'agent, sans sourciller, lorsque le pois
son ne mord pas à la mouche, je prends les 
insectes vivants que j'asphyxie avec cette 
substance pour ne pas les faire souffrir. 

— Vous seriez digne de faire partie de la 
société protectrice des animaux, ricana 
l'Anglais , voyons le second emploi de vo
tre drogue t 

— On rencontre souvent dans ce pays 
des vipères rouges, dont la morsure 
pourrait ètremortellesionne la cautérisait 
p»s immédiatement avec cette liqueur. 

Cette explication parut tout suffisante, 
et le repas continua, 

On n'était pas arrivé au dessert, c'est-à-
dire au fromage et aux fraises des bois,que 
Jousselin s aperçut que les petits yeux de 
son compagnon devenaient plus brillants 
et sa parole plus pâteuse. 

— Allons, pensa t il, le moment psycho
logique approche ; dites donc, M. Toby, je 
suppose que votre rêve de 100,000 francs de 
rente se réalise, comment arrangerez-vous 
votre existence. 

— Mes goûts sont simples, répondit-il, 
j'achèterai un beau domaine en Ecosse, sur 
les bords d'une rivière poissonneuse - je 
pécherai et je tirerai des tétras dans mes 
bruyères. 

— Quel est l'animal dont vous parlez ? 
demanda Jousselin, avec une feinte igno
rance. 

— Le tétras est une sorte de faisan, 
mais supérieur en poids et en saveur an 

— Ce doit être un manger délioieux ' 
— Je vous en ferai goûter Sjfvous venez 

me visiter dans ma propriété d'Ecqsse. 

— Pour cela, il faudra m'avertir quand 
vous aurez touché votre héritage. 

— Héritage l héritage 1 ai-je prononcé ce 

— Je crois que vous l'avez prononcez. 
.. . — # • — . l a langue m'a tourné dans la 
bouche ; c est affaire que j'ai voulu dire. 
Oui, c est l'expression propre. 

— Je ne vous taquinerai pas sur les 
mots, monsieur Toby, continua Jousselin, 
puisque c'est d'une affaire qu'il s'agit, ie 
désirerais que vous m'a vertissiezde sa con 
clusion, afin de boucler mes malles pour 
aller vous rejoindre. 
..— C'est juste l... eh bien f je vais vous 
dire quand le moment de faire des prépara
tifs sera venu, ce sera lorsque vous appren 
drez le mariage de sir Arthur WarFhon. 
mon maître, avec Mlle de Cerneuse, la pu
pille du château des Airelles. 

— C'est ce mariage qui doit vous enri
chir ? 

— Je ne dis pas cela, je dis que mon 
rêve de cent mille francs de rente sera réa
lisé. 

— C'est en vrai rébus que vous me don
nez à deviner I 

— Vous êtes un malin, TOUS voudriez me 
faire parler?., mais, zut! vous n'en saurez-
pas plus long, les liqueurs, meunière, il 
'est temps, que je rentre au château 1 

Deux bouteilles forent apportées: l'une 
d'eau de-vie, l'autre.de kirsch. 

— Nous avons assez bu comme cela, fit 
remarquer Toby; il nous faudrait queliue 
chose de doux. M »•*««* 

— Alors, prenes de ce kirsch.il est exce t 
lont,o est ma sœur qui est mariée es Suis»» 
qui me l'a envoyé... Je n'en donne nia à 
tout ie monde, ajoota,-t elle ^ ^ 

quéur incolore. 
(4 twtoréC 
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